
LE DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE

Le Diagnostic de Performance Energétique (DPE) est un 
diagnostic qui évalue les déperditions énergétiques de l’habitation et 
renseigner les ménages sur les démarches à suivre. Il permet à chaque 
ménage qui envisage d’acheter un bien immobilier de mieux mesurer  
les besoins énergétiques de l’immeuble qu’il vaut acquérir.

Le DPE est un document écrit relatant le besoin de l’ habitation. Il 
classe le bien immobilier dans des catégories de A à G (voir étiquette 
énergie).

Le DPE est obligatoire depuis le 1er Novembre 2006 à l’occasion 
de la vente d’un logement ou d’un bâtiment, et depuis le 1er juillet 2007, 
il l’est également pour les bâtiments neufs et pour les logements loués à 
partir de cette date.
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Nous serons présent au 
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de Nantes, aux Parc 
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Beaujoire du 
16 au 18 novembre.
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, 
Fruit d’une 

collaboration entre 
Agénie, Alaya 

technologie et Dugué. 
La maison basse 
énergie est une 

habitation conçue 
pour apporter le 

confort nécessaire en 
dépensant peu 

d’énergie (moins de 3 
litres de fioul par m² 
habitable et par an).
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Novembre 2007

A suivre notre prochaine Newsletters sur les subventions 
accordées lors de la mise en place d’énergies renouvelables

On oublie trop souvent que les dépenses énergétiques d’un 
foyer ne sont pas seulement liées au chauffage, mais également à la 
production d’eau chaude, aux consommations électriques liées aux 
appareils domestiques et éclairages en tout genre, aux chauffages de 
piscine, mais  aussi à tous les systèmes de refroidissement. 

Avant tout, pour réduire toutes ces dépenses, une maison doit 
être  bien isolée, à faible perméabilité, mais aussi bien aérée. 

Un bilan thermique permet d’estimer les besoins de l’habitat 
pour le chauffage, la production d’eau chaude, l’éclairage, la ventilation 
et les équipements.

Le résultat du bilan thermique permet de déterminer les travaux 
prioritaires, de réduire les besoins énergétiques de l’habitation, et par 
conséquent la réduction des dépenses.

COMMENT RÉDUIRE VOS BESOINS 
ÉNERGÉTIQUES ?
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